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LL’’hospitalisation privhospitalisation privéée en Francee en France

• Situation originale 
– Établissements à

 
gestion privée

– Financement essentiellement collectif par 
l’assurance maladie

– Statut libéral des médecins
– Dualité

 
hospitalière public-privé

• Hospitalisation privée : 717 établissements
publique : 822 établissements

• Hospitalisation
 

privée : 106 lits en moyenne
publique : 207 lits en 

moyenne

• DMS moyenne
 

privée : 4,9 jours
publique : 9,4 jours



Evolution de lEvolution de l’’hospitalisation privhospitalisation privéée (1)e (1)

• Restructuration –
 

regroupement
entre 2003 et 2005 = -

 
7% en nbre

 
ETS

• Diversification des activités
121 ETS accueillent les urgences

• Performance des plateaux techniques
innovation

• Activité
 

en croissance
entre 2003 et 2005 :

+6% taille en nbre
 

de lits
+ 16% nbre

 
de cas traités



Evolution de lEvolution de l’’hospitalisation privhospitalisation privéée (2)e (2)

• 1ère
 

phase
 

(création)
Médecins      = propriétaires

gestionnaires
médecins exerçants

• 2ème
 

phase
 

: regroupement autour d’une 
logique industrielle de production de soins

ex : Générale de Santé
→ émergence des «

 
groupes »

• 3ème
 

phase
 

: 
Arrivée des fonds d’investissement

Logique de création de valeur



Les groupes de cliniquesLes groupes de cliniques

• Groupes : ≥
 

4 ETS
regroupent 198 ETS au total 

• 4 groupes regroupent plus de 20 ETS :
87 pour GdS
45 pour Vitalia

 
(en 18 mois)

22 pour Capio
20 pour Médipartners

• Groupes =
 
28% des ETS
33% des lits
35,4% des RSS



Quels risques pour les cliniques et les 
médecins ?(1)

• Recherche de profits sur l’exploitation :
-

 
sur les moyens ( personnel ) 

-
 

sur les achats de matériel para-médical
 

et DMI 
(centrales d’achats au catalogue réduit au plus 
offrant )
-

 
remise en cause des redevances

-
 

pression sur la prescription                                   
(médicaments )

• Positionnement sur les activités les plus rentables, 
sur les praticiens les plus «

 
intéressants

 
»

• Regroupement sur logique uniquement financière



Quels risques pour les cliniques et les 
médecins ?(2)

• But des fonds d’investissement : création de 
valeur 

• Pérennité
 

à
 

très court terme : 3 à
 

5 ans au 
maximum

• Revente à
 

un  autre fonds ? A quel prix ?
• Création d’

 
une bulle financière

• Risque de déstructuration de l’offre de soins 
surtout si opérateur unique sur bassin de santé



Quelles propositions ? (1)

• Favoriser la propriété
 

de l’ETS par les 
médecins : 
-

 
en dissociant la SCI et la SA (associer un 

sleeping partner
 

)
-

 
en recherchant des nouvelles formes 

juridiques ( pacte d’actionnaires , priorité
 de transmission , formes coopératives etc.) 



Quelles propositions ? (2)

• Renforcer et structurer la CME : 
-

 
moyens de fonctionnement

-
 

nouvelle gouvernance interne : rôle 
managérial et stratégique ( création de 
conseil de direction avec le bureau de la 
CME )
-

 
reconnaître financièrement les fonctions 

transversales ( opportunité
 

avec la T2A )



Quelles propositions  (3)

• Donner à
 

la CME une vraie responsabilité
 

: 
-

 
signature des CPOM , OQOS et des CBU

-
 

représentation de l’ETS par les 2 
composantes : le gestionnaire et le 
médecin
-

 
à

 
tous les niveaux : local, régional et 

national
• Tout en respectant le cadre national  



Quelles propositions ? (4)

• Assainir les relations financières entre médecins 
et ETS : redevances

• Sur bases claires : prestations réelles sur 
justificatifs avec limites bien établies (nécessité

 de clarification de ce qui revient à
 

l’ETS et  ce qui 
revient au médecin)

• Excluant les dépassements d’honoraires
• Dans un cadre de références nationales tenant 

compte des nouvelles modalités de financement 
( T2A, CCAM)



Enquête sur les prestations Enquête sur les prestations 
fournies par les fournies par les 

éétablissements aux praticiens tablissements aux praticiens 
(redevances) faite par le (redevances) faite par le 
SYMHOP SYMHOP –– Syndicat des Syndicat des 

MMéédecins de ldecins de l’’Hospitalisation Hospitalisation 
PrivPrivéée e –– CSMFCSMF

AvrilAvril--MaiMai 20062006



Enquête redevances SYMHOP Enquête redevances SYMHOP 
MMééthode dthode dééclarativeclarative

Questionnaire envoyQuestionnaire envoyéé
 

aux maux méédecins exerdecins exerççant en ant en 
hospitalisation privhospitalisation privéée et aux Pre et aux Préésidents de CME sidents de CME 
ddéébut avrilbut avril

Recueil jusquRecueil jusqu’’au 25 avril 2006au 25 avril 2006

Un millier dUn millier d’’envois, une centaine de renvois, une centaine de rééponsesponses



Enquête redevances SYMHOP Enquête redevances SYMHOP 
DDééfinition finition éétablissement et rtablissement et réégiongion
Importance et activitImportance et activitéé
Taux de prestations (redevances)Taux de prestations (redevances)
Prestations fournies par ces redevances autour de Prestations fournies par ces redevances autour de 
4 cat4 catéégoriesgories

–– ComptabilitComptabilitéé
 

gestion dgestion d’’honoraireshonoraires
–– LocauxLocaux
–– Personnel secrPersonnel secréétariat tariat ––

 

blocbloc
–– MatMatéériel spriel spéécifique (endoscopie, coelio chirurgiecifique (endoscopie, coelio chirurgie……

Moyens pour les fonctions transversales (CLIN, Moyens pour les fonctions transversales (CLIN, 
CME, hCME, héémovigilance, COMEDIMS, CRUQmovigilance, COMEDIMS, CRUQ……) ) 
secrsecréétariat, locaux, supports logistiques, tariat, locaux, supports logistiques, 
rréémunmunéérationsrations……



Enquête redevances SYMHOP Enquête redevances SYMHOP 
99 questionnaires / r99 questionnaires / réépartis dans 18 partis dans 18 
rréégionsgions
RRéépartition par rpartition par réégion :gion :

–– Rhône Alpes 15Rhône Alpes 15
–– Aquitaine 12Aquitaine 12
–– Ile de France 11Ile de France 11
–– PACA 8PACA 8
–– Languedoc Roussillon 8Languedoc Roussillon 8
–– Centre 8Centre 8
–– Nord 7Nord 7
–– Pays de Loire 7Pays de Loire 7
–– Poitou Charente 5Poitou Charente 5
–– Bourgogne 3Bourgogne 3
–– Bretagne 3Bretagne 3
–– Haute Normandie 2Haute Normandie 2
–– Lorraine 2Lorraine 2
–– RRééunion 2union 2
–– Midi PyrMidi Pyréénnéées 1es 1
–– Auvergne 1Auvergne 1
–– Champagne Ardennes 1Champagne Ardennes 1
–– Limousin 1Limousin 1
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7
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Enquête redevances SYMHOP Enquête redevances SYMHOP 

Montant de la redevanceMontant de la redevance
Seuls 4% des Seuls 4% des éétablissements facturent des tablissements facturent des 
montants de frais rmontants de frais rééels avec justificationels avec justification
Dans les autres cas, pourcentage sur les Dans les autres cas, pourcentage sur les 
honoraireshonoraires
–– Pour 65%, sur les honoraires de S1 (sans Pour 65%, sur les honoraires de S1 (sans 

inclure les dinclure les déépassements)passements)
–– Pour 35%, sur la somme totale des honoraires, Pour 35%, sur la somme totale des honoraires, 

ddéépassements S2 incluspassements S2 inclus
Combien ?Combien ?



28%

12%14%

11%

35%

0,5% à 3%
4% à 6%
7% à 10%
11% à 14%
15% et plus



Enquête redevances SYMHOP Enquête redevances SYMHOP 
Quelles prestations fournies ?Quelles prestations fournies ?

Dans tous les cas, facturation sur le Dans tous les cas, facturation sur le 
bordereau 3404 (ex bordereau 615) et bordereau 3404 (ex bordereau 615) et 
gestion du compte mandatairegestion du compte mandataire
Les autres prestations :Les autres prestations :
regroupregroupéées en 4 cates en 4 catéégoriesgories

PersonnelPersonnel
–– SecrSecréétariat hospitalisation et consultationstariat hospitalisation et consultations
–– Personnel de bloc = aide opPersonnel de bloc = aide opéératoire, IADEratoire, IADE

Locaux de consultationsLocaux de consultations
Mise Mise àà

 
disposition de matdisposition de matéériel spriel spéécifiquecifique



Quel tarif pour la prestation offerte ? Quel tarif pour la prestation offerte ? 
ÉÉtude sur les tude sur les EETTSS

 
mettant mettant àà

 
disposition disposition 

ququ’’un seul type de prestation :un seul type de prestation :
–– Facturation de 0,5 Facturation de 0,5 àà

 
12%12%

(20 (20 EETTSS))
 

moyenne = 6,7% moyenne = 6,7% 
–– Personnel de secrPersonnel de secréétariat : de 0,5% tariat : de 0,5% àà

 
15%15%

(4 (4 EETTSS))
 

moyenne = 6%moyenne = 6%
–– Personnel de bloc : de 5 Personnel de bloc : de 5 àà

 
12%12%

(6 (6 EETTSS))
 

moyenne = 9%moyenne = 9%
–– MatMatéériel spriel spéécifique : de 2 cifique : de 2 àà

 
16%16%

(13 (13 EETTSS))
 

moyenne =  7,3%moyenne =  7,3%



Quel tarif pour la prestation offerte ? Quel tarif pour la prestation offerte ? 

ÉÉtude sur les ETS mettant tude sur les ETS mettant àà
 

disposition deux types disposition deux types 
de prestationsde prestations
–– Personnel secrPersonnel secréétariat et locaux consultations tariat et locaux consultations (7 ETS)(7 ETS)

de 3 de 3 àà
 

15%15%
 

moyenne = 11%moyenne = 11%
–– Personnel au bloc et matPersonnel au bloc et matéériel spriel spéécifique (14 ETS)cifique (14 ETS)

de 3 de 3 àà
 

15%15%
 

moyenne = 9%moyenne = 9%
13 13 EETTSS

 
mettant mettant àà

 
disposition personnel de disposition personnel de 

secrsecréétariat, au bloc et de mattariat, au bloc et de matéériel spriel spéécifiquecifique
de 3 de 3 àà

 
18% 18% moyenne = moyenne = 

8,5%8,5%



DDéécret du 23 avril 2001cret du 23 avril 2001
Les Les éétablissements retablissements reççoivent un forfait oivent un forfait 
incluant incluant ««

 
le sle sééjour et les soinsjour et les soins

 
avec la avec la 

mise mise àà
 

disposition des moyens disposition des moyens 
techniques mattechniques matéériels et humains riels et humains 
nnéécessaires cessaires àà

 
la prise en charge en la prise en charge en 

hospitalisation du patienthospitalisation du patient
 

»»

Il reIl reççoit des oit des ««
 

forfaits couvrant les frais forfaits couvrant les frais 
occasionnoccasionnéés par ls par l’’utilisation dutilisation d’’un un 
secteur opsecteur opéératoire ou interventionnel, ratoire ou interventionnel, 
avec mise avec mise àà

 
disposition des moyens disposition des moyens 

techniques mattechniques matéériels et humains riels et humains 
nnéécessaires cessaires àà

 
la rla rééalisation des actes alisation des actes 

qui squi s’’y trouvent ry trouvent rééalisalisééss
 

»»..



Ce quCe qu’’il faut il faut ééviterviter
Des redevances dont le taux en Des redevances dont le taux en 
pourcentage dpourcentage déépend des difficultpend des difficultéés s 
financifinancièères des res des éétablissementstablissements

 
! Les ! Les 

redevances doivent correspondre redevances doivent correspondre àà
 

des des 
prestations rprestations rééelles et rembourselles et rembourséées sur es sur 
justificatifs.justificatifs.

Des redevances trop bassesDes redevances trop basses
 

: les : les 
services fiscaux  considservices fiscaux  considèèrent qurent qu’’il il 
ss’’agit dagit d’’un abus de biens sociaux par un abus de biens sociaux par 
les praticiens.les praticiens.

Des redevances dont les tarifs ne sont Des redevances dont les tarifs ne sont 
pas ceux habituellement pratiqupas ceux habituellement pratiquééss

 
: il : il 

ss’’agit
 

dagit
 

d’’une
 

source
 

de
 

conflit
 

toujoursune
 

source
 

de
 

conflit
 

toujours



Ce qui est obligatoireCe qui est obligatoire

La rLa rééfféérence commune et partagrence commune et partagéée par les e par les 
éétablissements de soins et les mtablissements de soins et les méédecins est decins est 
constituconstituéée par les recommandations du CLAHP.e par les recommandations du CLAHP.

Ces recommandations sont utilisCes recommandations sont utiliséées par les es par les 
juges en cas de conflit  juges en cas de conflit  

Le ComitLe Comitéé
 

de Liaison et dde Liaison et d’’Action de Action de 
ll’’Hospitalisation PrivHospitalisation Privéée a actualise a actualiséé

 
ses ses 

recommandations le 17 drecommandations le 17 déécembre 2003. cembre 2003. 



QqQq
 recommandations du CLAHPrecommandations du CLAHP

–– les prestations sont les prestations sont éévaluvaluéées sur la base es sur la base 
dd’’un coun coûût rt rééel avec justificatifsel avec justificatifs

 
; ; ««

 
elles elles 

pourront être exprimpourront être expriméées en pourcentage es en pourcentage 
dd’’honoraires conventionnels aprhonoraires conventionnels aprèès accord s accord 
des praticiens, avec rdes praticiens, avec réégularisation en fin gularisation en fin 
dd’’exerciceexercice

 
»»

 
; ; 

–– pour le bloc oppour le bloc opéératoire lratoire l’é’établissement est tablissement est 
tenu de mettre tenu de mettre àà

 
disposition des praticiens disposition des praticiens 

un bloc opun bloc opéératoire ratoire ééquipquipéé, et le forfait de , et le forfait de 
salle dsalle d’’opopéération inclut la rration inclut la réémunmunéération du ration du 
personnel du bloc. Par contre, la personnel du bloc. Par contre, la 
rréémunmunéération de lration de l’’aide opaide opéératoire est ratoire est àà

 
la la 

charge du chirurgien.charge du chirurgien.



Quelles propositions (5)

• Renforcer la coopération entre 
gestionnaires et médecins, condition de 
survie de l’hospitalisation privée

• Avec la T2A , si conflit entre médecins et 
direction clinique , cela profite à

 
l’hôpital 

dans un système concurrentiel  (CRESGE 
Lille 2006)



Conclusion

• Lutter contre l’individualisme
• Prendre le pouvoir
• Jouer collectif
• Pousser ensemble

• Comme au rugby ! 







SYMHOP, Paris le 18 décembre 2007

QuQu’’estest--ce que les fonds ce que les fonds 
dd’’investissements (investissements (PrivatePrivate EquityEquity))

- Apparus au décours des années 80 ; 
contrôlent une multitude 
d’entreprises, des médias à la grande 
distribution, la pharmacie, le 
téléphone, l’immobilier de bureau 

- Tombeurs des « conglomérats » 
(diversification des années 60). 
Exemple de Nabisco racheté par 
KKR en 1988, revendu « à la 



SYMHOP, Paris le 18 décembre 2007

QuQu’’estest--ce que le LBO (ce que le LBO (LowerageLowerage BuyingBuying 
OutOut = rachat par effet de levier)= rachat par effet de levier)

- Même inspiration que le MBO 
(Management B.O.) 

- Un minimum de cash et un maximum 
de dettes 
(entre 20 et 30%, le reste in fine)

- Des établissements terriblement 
endettés (entre 75 et 85% de la 
valeur d’achat) 

- Restructuration loco-régionale



SYMHOP, Paris le 18 décembre 2007

Les forces en présence :
-- Groupe GGroupe Géénnéérale de Santrale de Santéé : coté en 

Bourse (Groupe Ligresti + de 
Agostini + Drago + Boroli = 80 %, 
André Attia = 10%), figé pendant 5 
ans suite OPA de 2006. 183 
établissements en Europe (173 en 
France, 11 en Italie dont 1 public en 
concession), 12 740 lits et places, 16 
540 salariés 5200 médecins



SYMHOP, Paris le 18 décembre 2007

Groupe CAPIO (ex nGroupe CAPIO (ex n°°2)2)
25 25 éétablissements, 3700 lits et tablissements, 3700 lits et 
places, 5100 salaries/1300 mplaces, 5100 salaries/1300 méédecins decins 
collabcollab..
Objet dObjet d’’une OPA en sept. 2006 par une OPA en sept. 2006 par 
APAX APAX PartnersPartners World World WideWide (Fds (Fds 
dd’’investissement suinvestissement suéédois, qui vient dois, qui vient 
de racheter de racheter éégalement une chagalement une chaîîne de ne de 
laboratoires dlaboratoires d’’analyse suisse)analyse suisse)
GGèère un CHU espagnol (rre un CHU espagnol (réégion de gion de 
Valence) et expValence) et expéérimente une formule rimente une formule 
d HMOd HMO



SYMHOP, Paris le 18 décembre 2007

Groupe Groupe VitaliaVitalia (nouveau n(nouveau n°°
 

2)2)
•• Bras armBras arméé du Fonds du Fonds BlackstoneBlackstone 

(immobilier bureau US, hôtellerie, (immobilier bureau US, hôtellerie, 
ttééllééphone, + phone, + HospitalHospital Corporation of Corporation of 
AmericaAmerica = 273 = 273 éétabtab. Aux USA, GB, . Aux USA, GB, 
Suisse), entrSuisse), entréé en Bourse le 22 juin en Bourse le 22 juin 
dernier, a ddernier, a déégaggagéé 2, 27 milliards de $ 2, 27 milliards de $ 
en 2006 (sur 88,4 gen 2006 (sur 88,4 géérréés)s)

•• DirigDirigéé par Dr Christian Le par Dr Christian Le DorzeDorze (ex(ex-- 
GDS) GDS) 

•• 4545--50 50 éétablissements en F. en < 1 antablissements en F. en < 1 an



SYMHOP, Paris le 18 décembre 2007

Groupe Groupe VediciVedici
•• CrCréééé en 2001 au Mans/Jen 2001 au Mans/Jéérôme rôme 

NouzarNouzarèèdede et Dr et Dr BodkierBodkier -- axe axe 
«« historiquehistorique »» Bordeaux/ParisBordeaux/Paris

•• 14 14 éétablissements, 2100 lits et placestablissements, 2100 lits et places
•• ArrivArrivéée re réécente au capital de cente au capital de APAXAPAX-- 

PartnersPartners sa/France (filiale du sa/France (filiale du 
prprééccéédent) dent) 

•• Partenariat avec Partenariat avec IcadeIcade (filiale de la (filiale de la 
Caisse des Caisse des DDéépotspots) sur activit) sur activitéé 
immobiliimmobilièèrere



SYMHOP, Paris le 18 décembre 2007

Groupe Groupe MediMedi--PartenairesPartenaires
•• FondFondéée en 2000 par Dr Fre en 2000 par Dr Frééddééric ric 

Dubois Dubois 
•• 21 21 éétablissements, 4300 tablissements, 4300 

salarisalariéés/1600 ms/1600 méédecins decins 
•• Politique dPolitique d’’acquisitions acquisitions 

«« qualitativesqualitatives »»
•• ArrivArrivéée majoritaire au capital de e majoritaire au capital de 

Barclays P.E. en avril 2005 Barclays P.E. en avril 2005 

++ Toutes lesToutes les «« minimini-chachaîînesnes »» locoloco-
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